L E X D J Exporté le 10 juin 2026
Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Générale colonial

Décision n° 252 concernant les Ministeres.

n° 252
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 29 février 1960
Numéro JO Date du numéro
n° 3 du 31/03/1960 31 mars 1960

TEXTE INTEGRAL

Une permission d’absence de trente jours est accordée, pour compter du 1er mars 1960 a M. Al Bobeh, planton du cadre local
de 2e classe, 2e échelon, en service au Ministére des Affaires Intérieures, Cercle d’Ali-Sabieh, pour en jouir en Ethiopie. Les

frais de transport sont a la charge de l'intéressé.
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